
 
 
 
  Bruxelles, le 1e juin 2001 
 
 

- A Monsieur le Ministre, Membre du Collège 
de la Commission communautaire française 
chargé de l’enseignement; 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de 
province; 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres; 
- Aux chefs des établissements d’enseignement 

fondamental et secondaire ordinaire et spécial 
organisés ou subventionnés par la 
Communauté française; 

- Aux Pouvoirs organisateurs des 
établissements libres d’enseignement 
fondamental et secondaire ordinaire et 
spécial; 

- Aux membres de l’Inspection de 
l’enseignement fondamental et secondaire 
ordinaire et spécial; 

 
Pour information: 

 
- Aux syndicats du personnel enseignant; 
- Aux associations de parents; 
- Aux membres du service de vérification de 

l’enseignement fondamental et secondaire 
ordinaire et spécial. 

 
 
Objet: Délivrance du certificat d’études de base (CEB) 
   ERRATA 
 
 Les corrections suivantes sont à apporter à la circulaire du 20 avril 2001. 
 
 Ces directives sont prévues par l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
du 3 mai 1999 déterminant la forme et les règles de délivrance du certificat d’études de base 
(C.E.B.), tel que modifié par l’arrêté du 19 avril 2001 et du 31 mai 2001. 
 

Arrête: 
 

    Article 2 - § 1er. Le certificat d’études  de base est délivré par: 
1° les établissements d’enseignement primaire ordinaire et spécial, organisés, 
     subventionnés ou reconnus par la Communauté française; 
 
2° les établissements d’enseignement secondaire de plein exercice ordinaire et spécial, 
     organisés, subventionnés ou reconnus par la Communauté française; 



3° le jury d’examen organisé annuellement dans chaque canton scolaire et destiné aux 
    élèves inscrits en sixième année primaire ainsi qu’à toute personne âgée de 11 ans 
    au moins au 31 décembre de l’année de l’examen; 
 
4° le jury d’examen organisé annuellement dans chaque ressort d’inspection principale 
     et destiné à des personnes qui ne sont plus soumises à l’obligation scolaire et ne 
     possédant pas le C.E.B. 
 
Les modèles de certificat d’études de base sont annexés à l’arrêté du Gouvernement de 
la Communauté française du 3 mai 1999, tel que modifié par l’arrêté du 19 avril 2001 
et l’arrêté du 31 mai 2001. 
 
Le certificat d’études de base délivré par les établissements scolaires visés au 1° est 
conforme au modèle figurant à l’annexe A du présent arrêté. 
 
Le certificat d’études de base délivré par les établissements scolaires visés au 2° est 
conforme au modèle figurant à l’annexe Abis du présent arrêté. 
 
Le certificat d’études de base délivré par le jury d’examen visé au 3° est conforme au 
modèle figurant à l’annexe B du présent arrêté. 
 
Le certificat d’études de base délivré par le jury d’examen visé au 4° est conforme au 
modèle figurant à l’annexe C du présent arrêté. 
 
 
 

 
 
 
 
Le Ministre de l’Enseignement secondaire et    Le Ministre de l’Enfance, 
  de l’Enseignement spécial        chargé de l’Enseignement fondamental 
   
 
 
 
 
 
 
  Pierre HAZETTE     Jean-Marc NOLLET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe A à l’arrêté du 3 mai 1999 du Gouvernement de la Communauté française 
déterminant la forme et les règles de délivrance du certificat de base institué par la loi 
du 29 juin 1983 concernant l’obligation scolaire (article 6) 
 

COMMUNAUTE FRANCAISE 
 

CERTIFICAT D’ETUDES DE BASE 
 
 
Je soussigné(e) (nom, prénom et qualité en lettres majuscules)  
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
président de la commission de (dénomination et adresse complète de l’établissement) 
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
organisé – subventionné (biffer la mention inutile) par la Communauté française 
certifie que (nom et prénom en lettres majuscules) 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
né(e) à (lieu de naissance)……………………………………………………………………… 
le (date de naissance : jour –mois – année, en toutes lettres) 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
a achevé la ………………………………………………………….(préciser l’année d’études)1 

 
avec fruit dans cet établissement, le (date: jour – mois – année, en toutes lettres) 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
En foi de quoi, le présent certificat lui est délivré. 
 
Fait à (lieu)……………………………………………………………………………………… 
le (date: jour – mois – année, en toutes lettres) 
 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 
Sceau de l’établissement:        Signature du président de la commission: 
 
 
 
Signature du porteur:                   Signature des membres de la commission: 
 
 
 
 
1 Dans l’enseignement primaire ordinaire, celle-ci ne peut être que la sixième année d’études. 



Annexe Abis à l’arrêté du 3 mai 1999 du Gouvernement de la Communauté française 
déterminant la forme et les règles de délivrance du certificat de base institué par la loi 
du 29 juin 1983 concernant l’obligation scolaire (article 6) 
 

COMMUNAUTE FRANCAISE 
CERTIFICAT D’ETUDES DE BASE 

 
 
Je soussigné(e) (nom, prénom et qualité en lettres majuscules)  
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
chef d’établissement de (dénomination et adresse complète de l’établissement) 
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
organisé – subventionné (biffer la mention inutile) par la Communauté française 
certifie que (nom et prénom en lettres majuscules) 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
né(e) à (lieu de naissance)……………………………………………………………………… 
le (date de naissance : jour –mois – année, en toutes lettres) 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
a achevé la ………………………………………………………….(préciser l’année d’études) 
 
avec fruit dans cet établissement, le (date : jour – mois – année, en toutes lettres) 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
En foi de quoi, le présent certificat lui est délivré. 
 
Fait à (lieu)……………………………………………………………………………………… 
le (date: jour – mois – année, en toutes lettres) 
 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 
 
Sceau de l’établissement:                  Signature du chef d’établissement: 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du porteur:               Signature des membres du Conseil de classe: 
 



Annexe Abis à l’arrêté du 3 mai 1999 du Gouvernement de la Communauté française 
déterminant la forme et les règles de délivrance du certificat de base institué par la loi 
du 29 juin 1983 concernant l’obligation scolaire (article 6) 
 

COMMUNAUTE FRANCAISE 
CERTIFICAT D’ETUDES DE BASE 

 
 
Je soussigné(e) (nom, prénom et qualité en lettres majuscules)  
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
chef d’établissement de (dénomination et adresse complète de l’établissement) 
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
organisé – subventionné (biffer la mention inutile) par la Communauté française 
certifie que (nom et prénom en lettres majuscules) 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
né(e) à (lieu de naissance)……………………………………………………………………… 
le (date de naissance : jour –mois – année, en toutes lettres) 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
a achevé la ………………………………………………………….(préciser l’année d’études) 
 
avec fruit dans cet établissement, le (date : jour – mois – année, en toutes lettres) 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
En foi de quoi, le présent certificat lui est délivré. 
 
Fait à (lieu)……………………………………………………………………………………… 
le (date: jour – mois – année, en toutes lettres) 
 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 
 
Sceau de l’établissement:                  Signature du chef d’établissement: 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du porteur:               Signature des membres du Conseil de classe: 
 


